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Après une année 2023 où le résultat de l’association était déficitaire, un certain nombre
d’actions ont été entreprises pour l’année 2024, de manière à ne pas être à nouveau dans la
même situation :

logique de programmation plus prudente, notamment sur la 2e moitié de l’année (l’axe
programmation et notamment l’organisation des concerts, étant tout à la fois un poste de
charge conséquent, mais également, par le choix de proposer une politique de prix libre,
de fait un axe déficitaire – équilibré par les autres actions de l’association),
recherche de nouvelles sources de financements (subventions) qui a porté ses fruits,
mise en place d’outils de suivi financier plus performants, nous permettant d’avoir une
vision plus précise de notre situation au quotidien, et permettant ainsi de prendre des
décisions plus éclairées.

Dans le même temps, et malgré des mois de juin-juillet plutôt pluvieux ne nous ayant pas
permis d’avoir l’affluence attendue aux événements organisés lors de cette période
(aboutissant à des entrées en deça de ce qui était attendu), l’édition du festival 2024, début
août, a renoué avec le succès et a permis de rééquilibrer les choses, et de faire des réserves
pour la suite.

Par ailleurs, suite au résultat négatif de 2023, la CAF23 nous a accordé une aide
exceptionnelle (4 996 €), dans le cadre de sa politique de soutien aux structures EVS.

Enfin, élément à noter pour cette année et qui vient changer l’ordre de grandeur des chiffres : 
l’association La Moustache a co-porté avec le réseau TELA (réseau des tiers-lieux creusois
dont nous sommes membre), une « Fabrique de territoire » pour l’année, ce qui s’est traduit
par la réception d’une subvention de 50 000 € à ce titre. Une part conséquente (40 000 €) a
été reversée au réseau TELA pour la conduite du projet, et nous avons utilisé le delta pour
salarier la permanente de l’association à temps plein (80 % jusqu’à 2023), une part de son
temps de travail étant consacré spécifiquement à la mise en place de cette fabrique de
territoire.

Tous comptes faits, le chiffre d’affaires global de l’association se retrouve «
exceptionnellement » gonflé de 50 000 €, le portant à hauteur de 154 223 €.
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Et au final, le résultat de l’année est donc positif, à hauteur de 5 168 €, nous permettant de
reconstituer en grande partie nos réserves entamées l’an passé.

Le résultat représente 3,4 % du chiffre d’affaires.

Ce rapport financier va être articulé autour de trois parties :
Le compte de résultat global, qui présente par l’entrée des recettes et des dépenses, la
manière dont s’est déroulée l’année.
Le bilan, qui présente une photographie au 31/12/2024 de la situation financière de
l’association.
Et enfin une présentation analytique du compte de résultat, par axe de l’association. 
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1/ Le compte de résultat

Il s’agit de la représentation des recettes (produits) et des dépenses (charges) réalisées au
cours de l’année et qui ont amené au résultat de l’exercice.

Il est la somme de différents résultats correspondant au regroupement de différents comptes :
Le résultat d’exploitation = la différence entre les produits et les charges directement liés
à l’activité de l’association,
Le résultat financier = la différence entre les produits et les charges financières. 

Nous n’en avons pas => il n’apparaît donc pas sur la présentation.
Le résultat exceptionnel = la différence entre les produits et les charges exceptionnelles.
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Détail des produits



Concernant les subventions, et comme indiqué en introduction, il est à noter la subvention de
50 000 € liée à la Fabrique de territoire, co-portée avec le réseau TELA.

D’autres nouvelles subventions ont été obtenues en 2024 : 
1 500 € de la Communauté de commune Creuse Confluence pour le festival,
4 850 € de la part du CNM (Centre National de la Musique), pour soutenir la
programmation musicale annuelle.
Enfin, une aide mixte CAF/SDJES, pour la mise en place des ateliers théâtres d’impro
(qui ont commencé en septembre), répartis de septembre 2024 à juin 2025 (1 111 € x 2
affectés à 2024).

Voici le détail de certaines lignes, lorsqu’elles sont la composante de plusieurs subventions :
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Produits directs
Les produits directs sont légèrement au-dessus de ceux de l’année 2023 :

Nous faisons plus de recettes sur les entrées à prix libre : + 1 298 € (notamment grâce au
festival)
De même pour les ventes de boissons et repas : + 1 023 € (toujours grâce au festival)
La prestation de la CAF, dans le cadre de l’EVS (26 992 €) est combinée avec l’aide
exceptionnelle (4 996 €) accordée aux structures EVS qui rencontrent des difficultés
financières (suite à notre résultat négatif de 2023).

Enfin, il est à noter que n’apparait pas pour 2024 la co-production Archipel, non qu’elle ne
nous ait pas été attribuée, mais que, étant versée en fin d’année, alors que nous savions notre
résultat positif, nous avons choisi de l’affecter à 2025, permettant ainsi de programmer sur le
début de l’année avec un budget connu (pas à attendre le retour des demandes de
subventions).

Subventions
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À noter que certaines subventions perçues en 2024 ont été dédiées à 2025, comme la co-
production Archipel, pour les mêmes raisons : le détail est apporté dans la partie consacrée au
bilan, dans le détail du passif. 

Enfin, il est à noter également que sans la subvention « exceptionnelle » de 50 000 € de la
Fabrique de Territoire, nous resterions sur la même répartition entre les sources de recettes
que les années précédentes :  

Environ 1/3 de recettes liées aux entrées et ventes ; 
Environ 1/3 lié à la prestation EVS ; 
Environ 1/3 de subventions. 
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Détail des dépenses
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Concernant les dépenses de fonctionnement, les éléments les plus significatifs sont :

La prestation pour la Fabrique de territoire reversée à TELA (40 000 €),
Le poste « Missions » dans lequel apparaît la prise en charge d’une partie des accueils
artistes (hébergement et repas), qui était un don intégral de la part de l’Alzire jusqu’ici
(en nature).

Le reste est relativement similaire à l’année 2023.

On peut noter, évidemment l’augmentation de la masse salariale, liée au passage à temps
plein de la coordinatrice de l’association.

Synthèse

Indépendamment des éléments conjoncturels spécifiques à cette année qui ont « gonflé » les
chiffres sur cette année 2024 (la Fabrique de territoire, co-portée avec TELA), nous avons su
tirer les conséquences de l’année 2023, pour gérer de manière plus efficace et prudente nos
dépenses. Aidés par un festival qui a bien fonctionné, des aides exceptionnelles et les
nouvelles subventions que la coordinatrice de l’association a pu obtenir, nous avons pu finir
l’année avec un résultat positif et comme évoqué, dédier certains fonds pour 2025 (nous
détaillerons cela dans la partie consacrée aux fonds dédiées, dans le détail du passif).

Il est à noter, du côté des institutions, le soutien de plus en plus marqué de la MSA pour notre
projet, ainsi que de la SDJES, venant s’ajouter à celui toujours aussi précieux de la CAF.
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2/ Le bilan

Il s’agit d’une photographie à la fin de l’année 2024 de la « fortune » de l’association, ce
qu’elle « vaut ». Il est composé de 2 parties :

L’actif, qui représente ce que possède l’association,
Le passif, qui représente les ressources de l’association.

L’actif

L’actif de l’association est essentiellement constitué de 3 parties :
Les immobilisations corporelles : le matériel que nous possédons
Les créances : ce que des tiers nous devaient au 31/12/2024.
Les disponibilités : ce que nous avions en trésorerie au 31/12/2024

Les immobilisations corporelles : valeur nette = 11 852 €

Nos immobilisations corporelles, correspondant à la valeur de notre matériel à l’heure
actuelle, diminuent, dans la mesure où nous n’avons pas fait de nouveaux achats, outre le
remplacement de l’ordinateur et du téléphone portable, mais arrivé en toute fin d’année.

Les créances = 12 000 €

Ils se composent de deux versements à percevoir ultérieurement, de subventions
pluriannuelles dont les notifications ont été faites en 2024 :

Une subvention de la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre l’AMI Innovation social,
courant de novembre 2024 à novembre 2026 : nous avons perçu un premier versement de
12 000 € sur 20 000 € au total en fin d’année 2024, les 8 000 € représentant le solde à
percevoir en fin de projet (2nd semestre 2026). 
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Ils apparaissent d’ores-et-déjà, dans la mesure où la notification d’aide correspond à la
totalité. (Les 12 000 € de 2024 ont été dédiés à 2025, cf. partie suivante sur le passif).

Une subvention de fonctionnement de la MSA : la MSA nous a proposé de continuer à
soutenir notre projet associatif, dans la suite de la convention précédente (2022 – 2023.
Cette nouvelle convention a été signée pour deux ans : 2024 - 2025, à hauteur de 4 000 €
pour chaque année.

À noter que le premier versement de 8 000 € n’apparait pas dans le compte de résultat 2024 :
le versement arrivant en fin d’année, alors que nous savions notre résultat positif, nous avons
choisi de les affecter directement à 2025 (comme la co-production Archipel). Ces 8 000 €
apparaissent néanmoins dans le passif, dans les fonds dédiés.

Les disponibilités = 65 184 €

Il est constitué de 2 grandes parties :
Les fonds propres : constitués par le report à nouveau, c’est-à-dire la somme des résultats
comptables depuis la création de l’association.
Les dettes de l’association : ce que l’on devait à des tiers à la clôture des comptes au
31/12/2024.

Il s’agissait de l’argent que nous avions en banque, en caisse (liquide) et les chèques à
déposer au 31/12/24.

Le passif



Les fonds propres = 34 847 €

Ils sont, pour notre association, constitués du report à nouveau (la somme des résultats
financiers des années précédentes) auquel vient s’ajouter le résultat de l’exercice 2024. Grâce
à l’excédent, nous reconstituons nos fonds propres.

Les autres fonds propres = 42 032 €

Ils sont constitués des fonds dédiés sur subventions ; correspondant à la fois aux fonds pas
entièrement utilisés pour les subventions courant sur plusieurs exercices, et des fonds que
nous avons choisi de reporter à 2025, compte tenu de notre résultat en 2024, ou de
subventions courant jusqu’à 2026, pour lesquels nous avons eu une notification globale.

Voici le détail de ces fonds dédiés et leur nature :
Région Nouvelle-Aquitaine / AMI innovation sociale : 20 000 € à répartir entre 2025 et
2026 ;
CAF / Théâtre d’impro : 1 389 € restant pour 2025 (voire pour 2026 selon nos choix) ;
SDJES / Théâtre d’impro : 1 389 € restant pour 2025 (voire pour 2026 selon nos choix) ;
FDVA 2 : 3 000 € restants pour 2025 (voire pour 2026 selon nos choix) ;
Co-production l’Archipel : 8 254 € reportés de 2024 à 2025 pour programmer le début
d’année ;
MSA / Soutien au projet de l’association 2024 et 2025 : 

4 000 € au titre de l’année 2024, perçus reportés en 2025,
4 000 € au titre de l’année 2025, à percevoir fin 2025 ;

Les autres fonds propres = 42 032 €

Elles sont constituées principalement des dettes sociales (notamment les cotisations du
dernier mois de l’année qui sont payées au début de l’année suivante et les provisions pour
congés payés ; elles augmentent par rapport à 2023, compte-tenu du passage à 100 % du poste
de coordinatrice de l’association) et de quelques dettes à des tiers dont nous avions reçu les
factures, mais que nous n’avions pas encore payé ou dont le paiement n’avait pas été encaissé
au 31/12.
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3/ Résultats par axe

Le budget du carnaval a réduit par rapport à 2023, en même temps que la taille de
l’événement (budget global autour de 5 000 €).
Nous n’avions plus de subvention dédiée au carnaval 2024, ce qui explique le résultat négatif.
Les dépenses sont essentiellement constituées d’achat d’alimentation, de petit matériel, et de
quelques cachets artistiques.

Le budget enfance-famille augmente nettement en 2024, notamment par le soutien de la
MSA, et les ateliers théâtre d’impro.
Ce résultat nettement positif permet d’équilibrer les autres axes dont le résultat est négatif
(Carnaval, programmation). Une partie de la programmation a lieu pendant le festival.
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Nous avons à nouveau mené quelques actions dans ce domaine, à savoir 2 soirées sous forme
de conférences gesticulées, mais surtout, une partie du budget est consacré à la mise en place
du projet de labo photo argentique, pour lequel nous avons obtenu une subvention FDVA2.

Après deux éditions au résultat négatif, celle de 2024 a renoué avec le succès, et notamment
d’un point de vue comptable. Les subventions proviennent du département de la Creuse (2
000 €), de la communauté de commune Creuse Confluence (1 500 €), ainsi que de la mairie
de Jarnages (500 €). Les spectacles et animations jeune public et familles ont été pris en
charge par la subvention de la MSA « Grandir en milieu rural » qui apparaît dans l’axe «
Enfance-Famille ».
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Le budget « fonctionnement général » est nettement gonflé par le projet de Fabrique de
territoire (40 000 € de charges dans le compte 62 et 50 000 € de produits dans le compte 74).
Sans cela, il se stabilise autour de 50 000 € annuels, avec l’augmentation de la masse salariale
(salariée à 100 %).
Du côté des produits, il inclut la prestation EVS de la CAF.

C’est le budget qui présente le plus gros déficit, lié à notre volonté de proposer les entrées à
prix libre pour les spectacles. Également, et comme évoqué plus haut, nous avons intégré
cette année la prise en charge d’une partie des frais d’accueil des artistes (hébergement et
repas), jusqu’ici pris en charge intégralement par l’Alzire. 
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Les dépenses et recettes de cette axe, pour l’année 2024, sont exclusivement constituées de
l’achat groupé, action équilibrée par nature.

Les actions entrant en ligne de compte dans cet axe sont la location de la salle de réunion « 3e
lieu », ainsi que le nouveau projet qui a vu le jour en 2024 : La malle à média, dont les actions
et la construction ont été subventionnées.
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4/ Evolution du résultat depuis la création de l’association

5/ Conclusion

Nous avons su tirer partie des erreurs commises en 2023, et avons aborder de manière
beaucoup plus prudente nos dépenses, nous avons cherché et obtenu de nouvelles
subventions, ce qui nous a permis de mieux équilibrer les charges en lien avec la
programmation de concerts et spectacles (et dans le même temps, le soutien de certaines
institutions à notre projet, est de plus en plus affirmé), et nous avons pu profiter de certaines
conditions exceptionnelles (Fabrique de territoire) pour à la fois redresser la situation
financière en 2024, mais aussi faire des réserves pour le budget 2025.
Nous devons continuer sur la même logique de prudence budgétaire pour la suite, tout en
cherchant d’autres sources de financements, pour renouveler celles liées à des projets arrivant
à échéance.



18

Même si nous ne sommes pas à l’abri de changements dans les politiques d’aides aux
associations – en raison du contexte global actuel –, compte-tenu des réserves que nous avons
pu constituer et des soutiens de certaines institutions, compte-tenu de l’obtention de l’aide de
la Région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de l’AMI Innovation Sociale, et en renouvelant
l’agrément EVS (ce qui devrait se faire en 2025 et ne pas poser de problème), nous avons à ce
jour des perspectives quant à la continuité de notre projet associatif pour 2025 et 2026, et
devrions pouvoir maintenir l’emploi de coordination à temps plein sur cette période. 
Nous pouvons donc travailler à faire face aux éventuels obstacles liés au contexte général,
ainsi qu’à trouver des solutions et moyens pour aborder l’horizon 2027.

Olivier CHAUPRADE,
Administrateur référent de l’axe “budget”

Le 31/03/25, à Jarnages


